
Aménagement de la Véloroute Vallée de Somme :
 travaux de consolidation des berges de Petit-Port à Boismont

Amiens, le mardi 9 novembre 2021

Le  Conseil  départemental  de  la  Somme  réalise  actuellement  des  travaux  d’entretien  et
d’aménagement de la Véloroute Vallée de Somme, de Petit-Port à Boismont. L’objectif est de
renforcer les berges pour sécuriser et pérenniser dans le temps l’usage de cette voie douce
de déplacement pour les piétons et les cyclistes.

Renforcer les berges fragilisées par les épisodes de crue

Les travaux, débutés ce lundi 8 novembre 2021, dureront environ 6 semaines. Ils consistent en un
renforcement des berges, très sollicitées par les épisodes de vigilance crue (jaune et orange) du
printemps 2020 et de l'hiver 2021, le long du canal maritime et de la Somme canalisée bordant le
chemin du halage entre Petit-Port et Boismont.

Ce renforcement est réalisé par de l'enrochement végétalisé. Durant les travaux, des barges, des
pousseurs et des pelles hydrauliques évolueront sur la zone de chantier.

Ces travaux, réalisés sous avis à batellerie, ne nécessitent pas l’interruption de la navigation.

Le coût des travaux, financés par le Département, s’élève à 300 000 €. 


